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Appel à Candidature. 
CFA- BF10-05-2023 

 

Titre de poste  : Consultant National – Expert en Finance Inclusive   
Lieu d’affectation : Tenkodogo 
Type de Contrat :  : Consultance 
Durée de consultance :  04 mois  
Date de prise de fonction : Janvier 2024 
Date limite   :  22 décembre 2023 
 
Créée en 1951, l'OIM est l'organisation intergouvernementale de premier plan dans le domaine des migrations 
et travaille en étroite collaboration avec des partenaires gouvernementaux, intergouvernementaux et non 
gouvernementaux. L'OIM s'emploie à promouvoir une migration humaine et ordonnée au profit de tous. Elle le 
fait en fournissant des services et des conseils aux gouvernements et aux migrants. 

 
CONTEXTE : 
 
L’Organisation internationale pour les migrations (OIM) est l’organisme des Nations Unies en charge des 

questions liées aux migrations est de ce fait attachée au principe selon lequel des migrations qui s’effectuent en 

bon ordre et dans le respect de la dignité humaine sont bénéfiques aux migrants et à la société.  Elle œuvre de 

concert avec ses partenaires de la communauté internationale pour aider à relever les défis opérationnels 

croissants de la migration, améliorer la compréhension des questions migratoires, encourager le développement 

économique et social par la migration et préserver le bien-être et les droits humains des migrants.  

Installée au Burkina Faso en 2003, l’OIM travaille de concert avec le gouvernement afin d’assurer une meilleure 

réponse aux défis de la gouvernance migratoire. En étroite collaboration avec les autorités burkinabè, les 

partenaires locaux et internationaux et la société civile, l’action de l’OIM se matérialise à travers différents 

programmes concernant principalement la protection et l’assistance aux migrants en situation de vulnérabilité, 

l’assistance au retour volontaire et la réintégration socioéconomique des migrants de retour, le renforcement de 

capacités techniques et opérationnelles en matière de sécurité et de gestion des frontières, la cohésion sociale et 

la consolidation de la paix, les campagnes d’information et de sensibilisation sur les risques et les alternatives 

à la migration irrégulière, l’appui dans la formulation des politiques migratoires, la lutte contre la traite des êtres 

humains, la migration et le développement. 

En lien avec la migration et le développement, la mission pays de l’OIM au Burkina a bénéficié d’un 

financement du Gouvernement de l’Italie à travers l’Agence italienne pour la coopération au développement 

(AICS) pour mettre en œuvre une seconde phase du projet de « renforcement de l’employabilité et de 

l’entreprenariat des jeunes pour réduire les risques de migration irrégulière ». 



 

Ce projet, aussi appelé « Jeunesse Emploi et Migration (JEM) » a pour objectif de renforcer les compétences 

professionnelles et l’employabilité de 775 jeunes (en individuel et en collectif) y compris les groupes 

vulnérables tels que les femmes et les personnes handicapées résidants dans les régions du Centre-Est, du 

Centre-Sud et du Plateau Central à travers la formation et la création d’activités génératrices de revenus. Il vise 

contribuer à terme à réduire la migration irrégulière en améliorant la situation socio-économique des jeunes qui 

par manque d’opportunités d’emplois dans leurs localités s’adonnent à la pratique de la migration irrégulière. 

Le projet, est structuré en quatre composantes à savoir : i) les activités de sensibilisation, ii) l’étude sur les 

créneaux porteurs, iii) les formations/coaching en entrepreneuriat et iv) l’octroi du financement aux promoteurs. 

Pour ce faire, sous réserve de disponibilité de financement, l’Organisation internationale pour les migrations 

(OIM) au Burkina Faso recherche un/e consultant(e) national(e) expert en finance inclusive pour la mise en 

œuvre des activités relatives à la composante IV énoncé ci-dessus. 

 

1. Description détaillée des tâches du consultant :  
 
Sous la supervision générale de la Chef de Mission et sous la supervision directe du Coordonnateur de 

programmes de l’Unité Transition et relèvement, l’expert(e) en finance inclusive basé(e) à Tenkodogo devra 

appuyer l’équipe de gestion du projet JEM II également à Tenkodogo dans la planification, l’exécution et le 

suivi des activités résultantes de la composante IV octroi du financement aux 775 promoteurs (individuels et 

collectifs) en particulier la mise en place d’un produit financier adapté et la constitution d’un fonds de garantie. 

En particulier, il/elle devra :  

 

 A la lumière des résultats de l’évaluation du mécanisme financier de la première phase du projet JEM 

et d’autres propositions pertinentes au besoin apporter une assistance technique à l’équipe de gestion 

du projet pour la mise en place du dispositif opérationnel adéquat pour une gestion efficace de la 

composante IV Octroi du financement aux 775 promoteurs (modalités codifiées de 

financement/décaissement, définition de la nature et du montant crédit, recouvrement des créances, 

participation/responsabilisation, appuis conseils).  

 Préparer les dossiers techniques en vue de faciliter le recrutement de potentielles Institutions 

financières partenaires du projet intervenant dans les régions concernées. 

 Elaborer les conventions de partenariat pour la mise à disposition des fonds auprès des institutions 

financières retenues en s’assurant au préalable de l’adéquation des produits financiers proposés avec 

les procédures internes de l’OIM mais surtout de leur efficacité avec le mécanisme financier prédéfini 

par les résultats de l’évaluation du mécanisme financier de JEM I  



 

 En appui à l’équipe du projet, développer des supports en vue de l’amélioration des systèmes et 

approches de suivi-évaluation (en lien avec la composante IV), de recouvrement des crédits à octroyer 

aux 775 promoteurs tout en veillant à l’atteinte des résultats et livrables prévus de JEMII 

 Appuyer les activités de renforcement des capacités des animateurs terrain des ONG en charge de 

faire le coaching et le suivi des activités des promoteurs pour la mise en place de structures faitières 

des promoteurs pour faciliter le recouvrement des crédits octroyés (coopératives, groupes de crédits 

et d’épargnes)  

 Superviser le processus de décaissement des fonds par les institutions financières partenaires du projet 

au profit de l’ensemble des 775 promoteurs et leur administrer au besoin des séances de formation sur 

les thèmes relatifs à la finance inclusive  

 Mener des visites de suivi réguliers (monitoring des opérations de décaissement, mise en œuvre des 

activités entrepreneuriales et dans la mesure du possible du suivi des remboursement des créances) 

 Définir avec les institutions financières partenaires et les animateurs des ONG partenaires la stratégie 

d’information et de sensibilisation des promoteurs sur le fonds de garantie à mettre en place en vue de 

susciter auprès des promoteurs le respect de leurs engagements à rembourser les crédits. 

 Déterminer avec le responsable du suivi évaluation du projet les indicateurs pour le suivi et 

l’évaluation des activités d’accès au financement, à l’accès aux services financiers et les modalités de 

leur collecte. 

 Participer aux différentes réunions avec les partenaires et aux ateliers prévus ;  

 Exécuter toute autre activité/tâche confiée par le Coordinateur de programme.  

2. Résultats concrets et mesurables de la mission  

 
 Une assistance technique pour la mise en place d’un dispositif opérationnel adéquat en vue d’une 

gestion efficace de la composante IV Octroi du financement aux 775 promoteurs (modalités codifiées 

de financement/décaissement, définition de la nature et du montant crédit, recouvrement des créances, 

participation/responsabilisation, appuis conseils) est fournie à l’équipe de gestion du projet JEM II par 

un expert en finance inclusive.  

 Les dossiers techniques pour le recrutement de potentielles Institutions financières partenaires du 

projet sont proposés par l’expert en finance inclusive et des conventions pertinentes de partenariat 

sont élaborés. 

 Des supports en vue de l’amélioration des systèmes et approches de suivi-évaluation (en lien avec la 

composante IV), de recouvrement des crédits à octroyer aux 775 promoteurs tout en veillant à 

l’atteinte des résultats et livrables prévus de JEM II sont développés par l’expert en finance inclusive 



 

 Le processus de décaissement des fonds par les institutions financières partenaires du projet au profit 

de l’ensemble des 775 promoteurs est superviser par l’expert en finance inclusive et des séances de 

formation sur les thèmes relatifs à la finance inclusive leurs sont dispensés au besoin 

 Des stratégies d’information et de sensibilisation des promoteurs sur le fonds de garantie à 

opérationnaliser sont menées par l’expert en finance inclusive en collaboration avec les institutions 

financières partenaires et les animateurs des ONG partenaires afin de susciter auprès des promoteurs 

le respect de leurs engagements à rembourser les crédits. 

 Les indicateurs pour le suivi et l’évaluation des activités d’accès au financement, à l’accès aux services 

financiers et les modalités de leur collecte sont définis en collaboration avec le responsable du suivi 

évaluation. 

3. Calendrier réaliste et détaillé de la mission  
 

   Janvier Février Mars Avril 

Proposition  d’un  dispositif 
opérationnel  adéquat  pour  une 
gestion efficace de la composante IV 
Octroi             

Dossier technique de sélection des 
IF et élaboration des contrats de 
prestation             

Développer des supports en vue de 
l’amélioration des systèmes et 
approches de suivi‐évaluation (en 
lien avec la composante IV)             

Superviser le processus de 
décaissement des fonds par les 
institutions financières partenaires             

Suivi évaluation des indicateurs du 
projet en lien avec la composante IV 
et renforcement des capacités des 
acteurs              

 

4. Education et Expériences 

 Diplôme de niveau Bac + 4 en sciences sociales, statistiques, économie du développement, gestion 

administrative et financière, développement rural ou dans un domaine connexe d’une institution 

universitaire ou académique accréditée. 

 Avoir au moins cinq (05) années d’expérience diversifiée dans le domaine de la microfinance et du 

financement rural, dont au moins trois années d’expérience réussie dans la conduite d’un dispositif de 

microfinance intervenant en milieu rural ou de missions d’assistance technique. 



 

 Bonne connaissance de la microfinance au Burkina Faso particulièrement dans les régions du Centre 

Est, Centre Sud et Plateau Central. 

 Une excellente connaissance de la problématique du financement des acteurs du monde rural 

notamment des jeunes. 

 
5. Compétences 

Le Titulaire doit démontrer les compétences suivantes :  

 Disposer d’une bonne capacité rédactionnelle et de communication ;  

 Avoir le sens de la diplomatie ; 

 Avoir une capacité d’analyse et de synthèse, de supervision, le sens de l’organisation,  

 Une aptitude à travailler en équipe et sous pression ; 

 Une bonne condition physique permettant de participer à des missions de terrain.  

 

6. Langues requises  

Une parfaite maitrise du français est requise et une bonne connaissance des langues locales (mooré, bissa et 
kassena) est un atout. 

7. Connaissances en Informatiques 

Une Excellente maîtrise des logiciels bureautiques (traitement de texte, présentation, tableur). 

8. Modalités pour postuler 

Les candidats intéressés sont invités à soumettre leur candidature par e-mail à burkinavacancies@iom.int 
au plus tard le 22 décembre 2023 en indiquant « CFA- BF10-05 -2023 » en objet. 

Eléments à fournir : 

Les dossiers de candidature des consultant(es) intéressé(es) par la présente consultation devront 

obligatoirement comporter les trois éléments suivants : 

• Une proposition méthodologique portant sur le contexte et la compréhension des TDRs et décrivant 

en détail les modalités de réalisation de la mission ; notamment la méthodologie proposée, les étapes 

et la durée de réalisation et livrables attendus. 

• Le CV du/la Consultant(e) doit mettre en évidence les qualifications et expériences pertinentes dans 

les champs couverts par la mission et les références professionnelles pour des missions similaires. 

• Une proposition financière en HT & TTC  

• Lettre de motivation :  indiquant le début de la disponibilité. 



 

NB : Les dossiers de candidatures incomplets seront déclarés inéligibles et ne seront donc pas intégrés au 

processus de sélection. 

Sont considérés éligibles les personnes physiques/consultant(e)s indépendant(e)s. 

 

    

 

Seuls les candidats présélectionnés seront contactés. 
 

Date Limite de dépôt de candidature : 22 décembre 2023. 
 

 
 


